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La Taxinomie de l'UE prescrit le principe visant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie sont censés ne pas causer de préjudices importants 
aux objectifs de la taxinomie de l'UE. Ce principe est étayé par des critères spécifiques à l'Union. 

 
Le principe visant à « ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux 
investissements du produit financier qui tiennent compte des critères européens en matière d'activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-tendant la part restante 
de ce produit financier ne tiennent pas compte des critères européens en matière d'activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Les autres investissements durables doivent également ne causer aucun préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 
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*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines
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